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EDITO
Pas de Gloire

sans Sacrifices
Al'occasion de la célébration

de la journée mondiale des
établissements humains, le ministre
togolais de l'urbanisme, de l'habitat
et de la réforme foncière a indiqué
que le gouvernement a mis en prio-
rité de ses actions, les investisse-
ments publics en faveur des secteurs
sociaux de base pour promouvoir le
développement humain, en lien avec
les Objectifs de Développement
Durable (ODD). 

Aussi, à l'horizon 2025, le gou-
vernement s'engage à construire
au moins 20 000 logements, répar-
tis sur l'ensemble du territoire
togolais. D'autres programmes,
contribuant à l'amélioration du
cadre de vie de la population, ont
été initiés par le gouvernement.  Il
s'agit notamment des projets d'as-
sainissement et de salubrité
publique à travers la création : de
l'Agence Nationale de
l'Assainissement et de la Salubrité
Publique (ANASAP) ; et des
Projets d'Infrastructures et de
Développement Urbain (PIDU) ; 

A en croire Koffi TSOLENYA-
NU, l'atteinte des objectifs ODD a
amené le gouvernement, et ses
partenaires, à financer nos univer-
sités publiques et des centres de
recherche, ainsi que des profes-
sionnels de l'habitat, pour renfor-
cer leur capacité à la production de
l'habitat décent, à l'urbanisation
contrôlée et à l'architecture rési-
liente, respectant notre écosystè-
me. Il s'agit : du Centre
d'Excellence Régional sur les
Villes Durables en Afrique
(CERViDA) de l'Université de
Lomé ; de l'Ecole Africaine des
Métiers de l'Architecture et de
l'Urbanisme (EAMAU) ; de
l'Ordre National des Architectes
du Togo (ONAT) ; de l'Ordre
National des Urbanistes du Togo
(ONUT) ; et de l'Ordre National
des Ingénieurs du Togo (ONIT). 

Tout cet investissement est fait
parce qu'il permet de garantir un
cadre de vie décent, à travers la
construction des logements
sociaux. " C'est pourquoi le Plan
National de Développement
(PND) et la feuille de route gou-
vernementale 2020-2025 accor-
dent une grande priorité à l'aména-
gement d'un cadre de vie décent.
Le bien-être physique, psycholo-

gique, social et économique d'un
individu dépend de son cadre de
vie.  Assurer un logement conve-
nable à tous, en particulier au plus
vulnérables dans les villes et les
campagnes, est une préoccupation
qui ne laisse indifférents le gou-
vernement togolais et ses partenai-
res ", a dit le ministre qui fait
savoir que les actions du gouver-
nement, en matière de logement,
se traduisent déjà par la réalisation
de plusieurs projets de construc-
tion dans notre capitale, notam-
ment la cité Mokpokpo, la cité des
Anges, la cité Renaissance et

Well-city. 
Des habitats décents, oui, mais

en lien avec les énergies alternati-
ves (Kits solaires, mini centrales
solaires) dont le pays fait la pro-
motion avec une forte implication
des acteurs du secteur privé. Il est
question également de sécuriser
les contrats d'approvisionnement
en gaz naturel, afin de limiter la
production d'électricité à partir du
fioul lourd. 

La première centrale photovol-
taïque du Togo, qui vient d'être
inaugurée à Blitta le 22 juin 2021,
avec une capacité de 50 méga

watt, permet d'alimenter en élec-
tricité 158 333 ménages. D'autres
centrales sont envisagées à
Salimdè, dans la préfecture de
Tchaoudjo et à Awandjelo dans la
Kozah.

" La loi-cadre sur l'environne-
ment, promulguée en 2008, vise à
préserver et à gérer, durablement,
l'environnement en réglementant
les conditions d'utilisation des res-
sources, afin d'améliorer les
conditions de vie des populations
dans le respect de l'équilibre de l'é-
cosystème ", renseigne le ministre.
Cette politique fait donc écho au
thème de la célébration de cette
année qui est " Accélérer l'action
urbaine pour un monde sans   car-
bone ". 

Selon Koffi Tsolenyanu, ce
thème interpelle le monde entier
sur la façon dont les villes sont
planifiées, construites et gérées et
convie aussi à adapter les pra-
tiques et les techniques de cons-
truction des logements décents,
aux actions de lutte contre le
réchauffement climatique. 

L'Homme naît, vit et grandit
dans une Société. Celle-ci

l'ayant vu naitre, la forme, la façon-
ne, l'éduque et l'éprouve.

Si la souffrance, sous diverses for-
mes, est inhérente à l'existence humai-
ne, il faut, tout de même, reconnaitre
que les formes de souffrances provien-
nent la plupart du temps, de nos sem-
blables, de nos prochains.

L'Homme, pour ceux qui le sont à
dessein et s'en réjouissent malheureu-
sement, s'illustre parfois, ou très sou-
vent, c'est selon, dans une méchanceté
fortuite, vis-à-vis de son semblable. On
prend naturellement plaisir à être objet
de chute pour son prochain. On s'y
plait.

Poser desobstacles sur le chemin
d'autrui ou s'évertuer à le salir, à le vili-
pender, à le nuire, est devenu, très mal-
heureusement, le sport favori de moult
personnes. Faire du mal à son pro-
chain, c'est comme gagner une
médaille aux Jeux Olympiques. Tous
les coups bas sont donc permis.

Cependant, ce que le méchant, le
mesquin, le perfide oublie générale-
ment, c'est justement que la roue tour-
ne.

Le Pavé mosaïque est plein de sens.
C'est un symbole. Il existe toujours
quelque part un être qui semble diffé-
rent et appréciera les choses autrement.
C'est en ce moment, justement, que
l'expression " Pas de gloire sans
Sacrifices " trouve sa pleine et juste
définition.

Pensant faire du mal à autrui, c'est
autrement le former, lui donner les
outils nécessaires pour son développe-
ment, son épanouissement personnel,
pour le bien  de l'Humanité.

Le travail sur soi devient donc un
impératif, même en temps de souffran-
ce et d'épreuves multiformes.

En travaillant sur soi, on s'améliore
et on améliore tout autour de soi. Après
le moi, que je suis, le véritable travail
est également au sein de la cellule
familiale. Dans nos entreprises et sur
nos lieux de travail, nous avons l'impé-
rieux devoir de servir d'exemple de
changement ou d'amélioration. Ainsi
donc, nous pourrons, sans grande diffi-
culté, influencer l'Humanité.

Le travail sur soi passe également
par le combat de nos passions, qui dés-
honorent l'Homme et nous rendent si
infirmes. C'est un exercice fastidieux
auquel je nous invite tous. Nous som-
mes cette Pierre brute que nous devons
continuellement dégrossir.

Crédo TETTEH

HABITAT: Les investissements publics en faveur des secteurs sociaux de base

Des projets de construction de logements 
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POLITIQUE : Le train partira-t-il une fois encore sans l'ANC ?
L'Assemblée nationale vient

de procéder à la modifica-
tion du code électoral, entérinant
ainsi les conclusions issues des
travaux de la Concertation natio-
nale des acteurs politiques
(CNAP).  

A la veille de cet important acte,
posé par la représentation natio-
nale, l'ANC a porté, à la connais-
sance de l'opinion nationale, ses
positions quant à l'amélioration
du cadre électoral. Comme tou-
jours, Jean Pierre Fabre et les
siens ronchonnaient parce qu'ils
estimaient que certains de leurs
points de vue exclusifs n'ont pas
été pris en compte, lors des discus-
sions de la CNAP. On se rappelle
leur retrait à la veille de la clôture
des travaux. 

Une fois encore, en moins d'un
revirement spectaculaire, le train
des régionales partira sans l'ANC.
Cette fois-ci, elle fera cavalier seul,
d'autant qu'elle reste la seule force
politique de l'opposition qui peut
troubler le sommeil du parti au
pouvoir, lors des échéances électo-
rales. Ni la CDPA, qui n'est que
l'ombre d'elle-même depuis belle
lurette, ni le CAR, englué dans des
querelles internes, ne font plus le
poids. Ne parlons même pas des
autres comme les FDR et le Parti
des Togolais.  Et donc, s'il y aura
un perdant pour les scrutins à
venir, ce ne peut être que l'ANC. 

Eric Dupuy a beau raidi la ligne
de défense de son parti, il n'en
demeure pas moins qu'elle est de
moins en moins comprise par la
population. " Le manque de toute
volonté de réformes politiques du
pouvoir en place, qui continue de
s'accrocher à un statu quo
archaïque et s'emploie à manipuler
les institutions de la République et
les forces de sécurité pour perpé-

tuer la violence et la terreur dans le
pays, avec des assassinats, des
détentions arbitraires, le piétine-
ment des libertés publiques et des
droits de l'homme, l'interdiction
des manifestations publiques paci-
fiques et les entraves au libre exer-
cice des activités des partis poli-
tiques, la corruption et la fraude
électorale ", disait-il. Au regard de
l'évolution de la situation, on se
demande combien de temps cette
position de l'ANC va-t-elle encore
tenir ? 

Le jeu démocratique veut qu'u-
ne opposition exista dans un Etat,
une opposition plurielle, même si
ce n'est pas du gout de l'ANC, qui
parle des autres en des termes peu
flatteurs, les qualifiant d'acteurs
sinistres inconséquents, véritables
fossoyeurs de l'alternance et du
changement qui ruinent tous les
efforts et les sacrifices consentis
jusque-là par les Togolaises et les
Togolais, pour se libérer de l'injus-
tice et de l'arbitraire, de l'oppres-
sion et de l'humiliation.

C'est vrai que chaque parti poli-
tique a pour ambition de parvenir
au pouvoir. Mais il faut qu'il parti-
cipe aux joutes électorales.
Souvent, pour expliquer son refus
de se mesurer aux autres, surtout
au parti au pouvoir, l'ANC sort l'ar-

gument de la fraude électorale.
Mais si tant est que les idées que
véhicule ce parti conquièrent le
cœur et la raison des Togolais, il
n'y a pas de doute que les Togolais
y adhèreront. Il revient donc au
parti d'expliquer, encore et encore,
afin que l'écrasante majorité des
Togolais le plébiscite comme elle
le fait maintenant avec le parti au
pouvoir. Il faut donc que l'ANC
arrête de se cacher sous de faux
prétextes pour se rebiffer à l'appro-
che des élections. 

Parler encore aujourd'hui de l'a-
mélioration du cadre électoral au
sortir des travaux de la CNAP,
comme l'ANC l'a fait la semaine
dernière, relève de la rêverie. On le
sait très bien, ce qui est constant,
c'est le changement et, forcément,
les dispositions de ce code sont à
évaluer régulièrement à l'aune des
mutations politiques et sociales du
pays. Mais elles ne seront pas
mues par le désir d'un seul parti,
qui pense que ses propositions sont
les meilleures et ne doivent souffrir
d'aucune contestation ou de rejet!
La CNAP a été imaginée pour cela
et ceux qui y ont participé y étaient
pour ce faire.  

Le droit positif de tout pays est
appelé à évoluer. Ceux qui ont par-
ticipé aux travaux de la CNAP ne

sont pas moins Togolais que les
membres de l'ANC. Ils sont à la
tête des formations politiques
reconnues comme telles par la
charte des partis au Togo. Personne
ne peut donc leur dénier cette légi-
timité et le droit de proposition sur
les questions politiques du pays. Et
ils viennent de le faire à la CNAP.
L'Assemblée nationale vient de les
approuver. "Aucune société poli-
tique ne peut se détacher des exi-
gences de son époque. Et l'environ-
nement dans lequel le Togo évolue
est en profonde transformation. Il
nous faut alors faire le choix coura-
geux de réformer pour consolider
nos acquis démocratiques ", rele-
vait la Présidente de l'Assemblée
nationale.

Le ministre de l'administration
territoriale l'a bien rappelé. Les
innovations apportées au code
électoral sont tributaires des tra-
vaux de la CNAP. Ce nouveau
code sera rigoureusement mis en
application dans les prochains
jours, en commençant par la mise
en place de la CENI conforme aux
nouvelles dispositions. " Cette
CENI aura pour première mission,
l'organisation des élections régio-
nales qui parachèveront ainsi l'ins-
tallation des collectivités territoria-
les prévues dans notre loi fonda-
mentale ", a dit Payadowa
Boukpessi. 

Les différentes réformes, indui-
tes par la modification du code
électorale, vont donc prendre corps
dans les semaines et mois à venir.
La question qu'on se pose est de
savoir si l'ANC fera partie de la
nouvelle Commission électorale
nationale indépendante (CENI) et
ses démembrements dans le quota
réservé aux partis extra-parlemen-
taires ?  Si on suit bien la logique
de l'ANC, on peut, sans se tromper,
répondre par la négative. A moins
que... 

Jean-Pierre Fabre, présidnet de l’ANC

Par Ali SAMBA

Zozo
LE MINISTRE DES AFFAIRES
ÉTRANGÈRES EN VISITE OFFICIEL-
LE EN ARABIE SAOUDITE 

Le chef de la diplomatie togolaise, Robert
Dussey, est depuis ce lundi en visite officielle
en Arabie Saoudite. Un déplacement placé
sous le signe de la coopération bilatérale.  
Au menu de l'agenda ministériel, des entre-
tiens notamment, avec des officiels saou-
diens. Lomé et Riyad, qui entretiennent d'ex-
cellentes relations de coopération (accord-
cadre et financement de projets de dévelop-
pement) depuis des années, se sont rappro-
chés davantage au cours des derniers mois. 
Le royaume dispose depuis février 2021 d'un
nouvel ambassadeur au Togo, et le ministre
délégué saoudien aux affaires africaines a
effectué une visite de travail à Lomé, tou-
jours en début d'année.
Source : @Republiquetogolaise.com

L'OIF VA RENFORCER SA COOPÉRA-
TION AVEC LE TOGO 

Déjà au beau fixe depuis plusieurs années,
les relations entre le Togo et l'organisation
Internationale de la Francophonie (OIF) vont
bientôt franchir un nouveau cap. La cheffe
du gouvernement, Victoire Dogbé, a, dans ce
sens, reçu, vendredi, en audience l'adminis-
trateur de l'OIF, Geoffroi Montpetit. 
Ensemble, les deux personnalités ont fait le
tour des projets phares que l'OIF mène au
Togo dans les domaines de l'éducation, de la
formation professionnelle, de l'entrepreneu-
riat, de l'état civil ou encore de la décentrali-
sation. L'organisation multilatérale a ainsi
marqué sa volonté de renforcer cette collabo-
ration avec le pays, avec un accent particulier
sur la jeunesse. 
Pour rappel, l'OIF est une organisation, forte
aujourd'hui d'une communauté de près de
300 millions de locuteurs.  Le Togo a été le
premier pays à accueillir en 1982 la toute
première représentation de l'OIF et la capitale
togolaise abrite son Bureau régional.
Source : @Republiquetogolaise.com

Il ne se passe de mois où le
ministre des affaires étrangè-

res, Robert Dussey, ne fasse un
tour au Mali, au Tchad et au Niger
pour s'enquérir de l'évolution de
la situation sécuritaire dans la
zone du Sahel. Beaucoup se sont
interrogés sur cet intérêt soudain,
mais croissant du Togo, pour les
questions de terrorisme dans la
zone. Au travers de la rentrée
diplomatique, le ministre des
affaires étrangères a précisé les
raisons de cette présence et impli-
cation du Togo dans cette affaire. 

"Par son implication active dans
la région du Sahel, le Togo entend
travailler de concert avec les
acteurs internationaux et régio-
naux, ainsi que les Etats du Sahel,
à la préservation de la paix et à la
stabilisation de la région.
Travailler à la préservation de la
paix et de la stabilité des pays du
Sahel, c'est œuvrer de façon antici-
pative à la préservation de la stabi-
lité de la région du golfe de Guinée
et de toute l'Afrique de l'ouest. "

Sauver le Sahel, c'est sauver la
région du golfe de Guinée et de
l'Afrique de l'ouest ", a-t-il dit indi-
quant que les valeurs qui fondent
et orientent la stratégie du Togo
pour le Sahel, dans la lutte contre
le terrorisme, pour la paix et la sta-
bilisation de la région, sont le
patriotisme régional et le panafri-
canisme, la solidarité, la paix, l'ac-
tion, l'engagement, le sens de
responsabilité et de communauté
de destins. 

Pour Robert Dussey, l'implica-

tion du Togo dans la région du
Sahel s'inscrit dans une stratégie
bien cohérente, fondée sur une
vision et des valeurs, et structurée
en quatre (4) principaux axes inter-
dépendants. 

L'axe 1 est relatif à la coopéra-
tion régionale et interrégionale au
service de la paix et de la stabilité.
Dans ce sens, Robert Dussey fait
savoir que, face à la menace de
déstabilisation, les cadres sous
régionaux et régionaux de coopé-
ration existants, dont le Togo est

membre, tels que le Conseil de
l'Entente, l'UEMOA et la
CEDEAO, ont pris diverses initia-
tives de riposte. Le Togo reste dans
le cadre de cet axe de la stratégie,
attaché à la coopération et à la
mutualisation des énergies, et des
moyens dans la lutte contre le ter-
rorisme et entend soutenir toute
initiative collective, allant dans le
sens de la promotion de la paix et
de la stabilité régionale et interré-
gionale. 

Au niveau de l'axe 2, il s'agit de
l'exportation de la vision togolaise
de la paix : la paix positive. Le
ministre explique que le souci
d'exporter le modèle de la paix
positive, dans la région du Sahel,
répond au besoin de promouvoir,
dans le cadre d'une diplomatie pré-
ventive et proactive, en complé-
ment à la paix armée, les mécanis-
mes et moyens non violents d'édi-
fication et de construction de la
paix. Explorer les voies positives
de la paix, en puisant dans les res-
sources sociétales et intelligences
humaines, pour construire un

DIPLOMATIE : DUSSEY s'explique sur l'implication du Togo dans la résolution de la crise au Sahel

Prof Robert Dussey, chef de la diplomatie togolaise

Suite à la page 5
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Selon le document de pro-
grammation budgétaire et

économique pluriannuelle
(DPBEP), en lien avec la feuille de
route, esquissée par le Premier
ministre en 2020, la croissance
moyenne annuelle du PIB sur la
période 2022-2024, serait de 6,9%,
passant de 6,1% en 2022 à 7,5% en
2024. Au ministère de l'économie et
des finances, on estime que toutes
les branches de l'économie contri-
bueraient à cette croissance. Elle
sera soutenue, sur la période sous
revue, par la forte contribution de
"Agriculture " (+0,9 point), des
"Autres activités manufacturières "
(+0,6 point), des " Activités immobi-
lières " (+0,6 point), des " Produits
alimentaires " (+0,5 point) et des
"Activités spécialisées et scienti-
fiques " (+0,4 point). La contribu-
tion à la croissance des taxes serait
de 0,6 point. L'accroissement des
dépenses sociales, la transformation
agro-industrielle, et les investisse-
ments seraient le principal moteur
de la croissance. 

En effet, la politique du gouver-
nement visera à favoriser une crois-
sance économique endogène, portée
par des dépenses sociales ciblées,
favorisant la consommation inté-
rieure. La protection sociale devrait
connaitre une amélioration, grâce au
programme de Couverture Santé
Universelle (CSU). Il s'ensuivra une
hausse des dépenses de santé, qui
aura un impact direct sur la crois-
sance économique.

La transformation agricole sera le
deuxième pilier de la croissance
économique attendue, avec, notam-
ment, l'implantation d'usines de
transformation agro-industrielle au
sein de la PIA. A ce jour, des usines
de transformation industrielle se
sont déjà signalées pour s'implanter
sur la plateforme. Il s'agit notam-
ment d'une usine de transformation
de soja, d'une capacité de 500 ton-

nes par jour et d'une usine de trans-
formation du bois. La transforma-
tion agro-industrielle sera un impor-
tant levier de la croissance future.

Enfin, le gouvernement poursui-
vra sa politique d'investissements
dans les infrastructures, en faisant,
de plus en plus, appel au secteur
privé, comme c'est le cas pour la
construction de l'Autoroute Lomé-
Cinkassé (RN1). Les investisse-
ments publics, prévus dans les
infrastructures économiques et l'a-
mélioration du climat des affaires,
devraient stimuler l'investissement
privé. Le taux d'investissement glo-
bal passerait de 23,8% en 2022 à
25,4% en 2024, grâce aux investis-
sements publics prévus dans la
feuille de route gouvernementale et
les investissements privés annoncés
sur la PIA. La consommation finale
connaîtrait une hausse de 7,4%.

Les réformes fiscales seront
essentiellement orientées vers la
poursuite de la modernisation de
l'administration fiscale, la création
d'un environnement fiscal attractif
aux investissements privés garantis-
sant l'équité et la justice fiscales et
offrant des services de qualité aux
opérateurs économiques. 

Les principales réformes, à mett-
re en œuvre, porteront, entre autres,
sur : la poursuite de la dématériali-
sation des procédures douanières,
afin de réduire le temps de passage

en douane ;l'extension de la déclara-
tion en ligne aux petites entreprises
et le télépaiement, afin de réduire le
temps consacré aux obligations fis-
cales ; l'amélioration du rendement
des impôts fonciers, à travers (i) la
mise en place d'un système d'infor-
mations foncières (SIF) ; (ii) la
poursuite du recensement des pro-
priétés foncières dans les villes de
l'intérieur ; (iii) la connexion des
bases de données sur le foncier et le
cadastre et l'utilisation d'un numéro
d'identification unique des biens
immobiliers et (iv) la sensibilisation
des autorités administratives, reli-
gieuses et locales ainsi que la popu-
lation ; la mise à jour du fichier des
contribuables, à travers la poursuite
de l'identification, et la formalisa-
tion des opérateurs informels, grâce,
notamment, à l'exploitation des don-
nées du recensement fiscal ; l'exten-
sion de l'interconnexion entre l'OTR
et les institutions, telles que : la
Caisse nationale de sécurité sociale
(CNSS), la Direction nationale de
contrôle des marchés publics
(DNCMP) et la Chambre de com-
merce et d'industries du Togo
(CCIT), qui interagissent avec les
contribuables potentiels ; la rationa-
lisation des exonérations, à travers
l'élaboration de la matrice des mesu-
res fiscales dérogatoires, l'évalua-
tion et la publication des dépenses
fiscales et la révision de certains

textes, accordant des exonérations ;
la réalisation de l'état des lieux de
l'économie numérique, en vue du
développement d'une stratégie de
fiscalisation des activités numé-
riques ; le renforcement du contrôle
fiscal, en vue de lutter efficacement
contre la fraude et l'évasion fiscales. 

Les recettes budgétaires pour
l'année 2022 s'élèveraient à 1035,3
milliards de francs CFA en augmen-
tation de 23,3% par rapport à 2021.
Elles sont projetées à 1060,9
milliards de francs CFA et 1092,5
milliards de francs CFA respective-
ment en 2023 et 2024. Elles pro-
gresseraient en moyenne de 2,7%
sur la période. La hausse constatée
serait liée aux efforts de mobilisa-
tion des recettes internes et externes.
Ces prévisions de recettes budgétai-
res tiennent compte des hypothèses
macroéconomiques, de la politique
fiscale et des mesures prises en vue
d'accroître les recettes non fiscales
sur la période considérée. 

Les orientations stratégiques des
administrations fiscale et douanière
porteront sur des programmes de
réformes fiscales du gouvernement.
La mise en œuvre de ces réformes
permettra d'atteindre un niveau de
recettes fiscales de 814,7 milliards
de francs CFA, 878,1 milliards de
francs CFA et 987,2 milliards de
francs CFA, respectivement pour
2022, 2023 et 2024, soit une crois-
sance moyenne de 10,1% sur la
période considérée. L'amélioration
des recettes fiscales sera soutenue
par la fiscalité intérieure, à hauteur
de 410,7 milliards de francs CFA,
463,2 milliards de francs CFA et
532,3 milliards de francs CFA et par
la fiscalité de porte pour 404
milliards de francs CFA, 414,9
milliards de francs CFA et 454,8
milliards de francs CFA, respective-
ment pour les années 2022, 2023 et
2024. Les recettes des impôts et des
douanes connaîtraient une hausse
moyenne respective de 13,8% et
6,2% entre 2022 et 2024.

ECONOMIE :Les perspectives du Togo pour 2022-2024Zozo
EN ROUTE VERS LA DÉMATÉRIALISATION

Le conseil des ministres, réuni mercredi a adopté le
projet de décret relatif à la création et au fonctionne-
ment de l'Agence Togo Digital (ATD).
Elle sera chargée de coordonner et d'exécuter les pro-
jets numériques du gouvernement.
75% des projets de la feuille de route gouvernementale
s'appuient sur la digitalisation des processus et des ser-
vices, indique le communiqué publié à l'issue des tra-
vaux.
L'agence aura pour vocation d'appuyer la mise en
œuvre des projets digitaux, de s'assurer de leur cohé-
rence et de contribuer à l'efficacité dans l'utilisation des
moyens de l'Etat. 
Elle accompagnera les ministères et administrations
dans la dématérialisation de leurs services. 
Source :@Republicofoto.com

UN MONDE PLUS OUVERT, PLUS PROSPÈRE
ET PLUS JUSTE

Serge Ekue, le président de la Banque Ouest Africaine
de Développement (BOAD), dont le siège est à Lomé,
participe du 1er au 3 octobre à Abou Dhabi à la World
Policy Conference (WPC) 
Cette conférence a pour ambition de contribuer à pro-
mouvoir un monde plus ouvert, plus prospère et plus
juste. 
Cela suppose un effort permanent pour comprendre la
réalité des forces en jeu et leurs interactions, et pour
réfléchir à l'adaptation pacifique de l'organisation des
rapports interétatiques à tous les niveaux, dans le
respect de la culture et des intérêts fondamentaux de
chaque nation.
La rencontre est organisée par l'Ifri (Institut français
des relations internationales).
Source :@Republicoftogo.com

EVOLUTIONS 
Pas question de remettre en cause le droit fondamental
de manifester, mais l'idée est de mieux encadrer les ras-
semblement pour éviter tout débordement. C'est dans
cet esprit que les députés ont modifié vendredi la loi.
Désormais, les rassemblements* seront autorisés de 8h
à 17H. Les précédentes dispositions fixaient l'heure
limite à 18h. 
La nuit tombée, il est beaucoup plus compliqué pour
les forces de l'ordre d'assurer la sécurité. 
Autres dispositions contenues dans le texte révisé, les
manifestations ne pourront plus avoir lieu sur les gran-
des routes nationales et à proximité des institutions
publiques et des ambassades.
Les députés ont également adopté à l'unanimité la loi
portant modification du code électoral ainsi que le pro-
jet de loi sur la décentralisation et les libertés locales.
Les évolutions apportées au code électoral permettront
d'avoir plus de transparence, a assuré le gouvernement.
Des élections régionales pourraient avoir lieu en 2022.
La Céni (Commission électorale nationale indépendan-
te) sera chargée de l'organisation.
Ces modifications sont le résultat de 6 mois d'échanges
entre les partis de la majorité et de l'opposition au sein
du CNAP, la Concertation nationale entre acteurs poli-
tiques.
source:@Republicoftogo.com

Sani Yaya, ministre de l’Economie et des fiancnes

Par Koudjoukabalo

monde plus sûr, est l'une des
options prises par le Togo et qu'il
travaille à promouvoir dans la
région du Sahel, fait-on savoir au
ministère des affaires étrangères. 

L'axe 3 de la stratégie du Togo
de son implication dans la situa-
tion au Sahel est en lien avec le
soutien aux processus de normali-
sation politique, de transition
démocratique et efforts de réconci-
liation par la médiation. Robert
Dussey affirme que la diplomatie
togolaise travaille au service de la
coopération pour la paix, contri-
bue, par la médiation, la culture de
l'entente et de la mutuelle compré-
hension, à la création des condi-
tions et d'un espace de dialogue
partout où elle intervient.
L'objectif spécifique, dans le cadre
de cet axe de la stratégie, c'est
d'accompagner, politiquement et
diplomatiquement, les pays sahé-
liens en transition démocratique
dans la réparation de leur contrat
social et la quête de réconciliation.
" Les transitions étant le plus sou-

vent des processus aux enjeux et
défis multiples, des occasions d'i-
magination collective et de trans-
formation sociopolitique profonde,
mais aussi parfois d'incertitudes et
d'hésitations multiformes, il est
nécessaire de soutenir et d'accom-
pagner les efforts de normalisation
politique, de transition démocra-
tique et de réconciliation nationale
dans les pays du Sahel ", dit le
ministre. 

Dans le dernier axe: Le Togo
soutient les efforts d'amélioration
de la gouvernance politique au
Sahel et continuera d'appuyer les
plaidoyers des pays du Sahel pour
le plus de financement du dévelop-
pement auprès des partenaires de
la région. Il s'agit pour le Togo
d'appuyer une gouvernance
responsable pour plus d'inclusion
sociale et politique dans les Etats
de la région du Sahel. Car la lutte
contre le terrorisme, et pour la paix
en Afrique de l'ouest et au Sahel,
met face au défi d'amélioration
constante de la gouvernance poli-
tique des Etats et des mécanismes

d'intégration socioéconomique. "
Aussi, l'implication du Togo au
Sahel est-elle en phase avec le
grand procès africain d'auto-
responsabilisation, de prise en
charge de soi et d'exercice endogè-
ne des responsabilités propres à
l'Afrique ", fait remarquer Robert
Dussey. 

Il faut donc rompre avec la
logique de la dépendance ''irres-
ponsabilisante'' et travailler résolu-
ment à la consolidation de nos

résiliences et des mécanismes afri-
cains de défense et de sécurité col-
lective. " Le continent et ses
régions ne peuvent pas, sur le plan
sécuritaire et de préservation de la
stabilité, continuer de dépendre
systématiquement des alliés exté-
rieurs. Le véritable appui est celui
qui permet au bénéficiaire du sou-
tien de sortir de son état de dépen-
dance pour assumer ses responsa-
bilités propres ", plaide le chef de
la diplomatie togolaise.

DIPLOMATIE : DUSSEY s'explique sur l'implication du Togo dans la résolution de la crise au Sahel
Suite de la page 3
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"… J'invite donc chacun à accueillir dans la foi et dans la
joie, le ministère, le poste, le service qui lui est proposé…"

Pourquoi les nominations de
l'Archidiocèse ont- elles trainé
cette année, comparativement aux
autres diocèses du Togo qui ont
publié leurs nominations depuis
quelques temps déjà ?

Mgr Nicodème Barrigah : Je
voudrais d'abord rendre grâce au
Seigneur qui nous a assisté tout au
long du processus, un processus
assez difficile comme vous pouvez
facilement l'imaginer. Je voudrais
également remercier les divers
organes qui m'ont aidé, en com-
mençant par le conseil presbytéral,
le collège des consulteurs, le
conseil épiscopal et aussi Mgr
Denis Amouzou-Dzakpah, à qui
j'ai demandé quelques de ces
conseils. Pourquoi les nominations
ont-elles trainé à Lomé ? Pour 4
raisons essentielles. 

D'abord, parce que je suis arche-
vêque de Lomé et administrateur
d'Atakpamé, il fallait donc faire les
nominations aussi bien à Lomé
qu'à Atakpamé. La deuxième rai-
son, c'est qu'il y a eu la création de
nouvelles paroisses, de nouvelles
quasi-paroisses et nouvelles com-
munautés. 

Cela requiert du travail à la base
au niveau des curés-doyens, aux
commissions spécialement créées
pour cela, et les discussions au
niveau du collège des consulteurs,
au niveau du conseil épiscopal,
bref, c'est ce cheminement qui est
assez long. La troisième raison,
c'est qu'il y a également le dossier
des prêtres qui doivent aller à l'é-
tranger ou qui restent dans le pays
mais, qui vont faire des études. Ces
dossiers doivent aussi être néces-
sairement bouclés avant qu'on ne
passe aux consultations. Et juste-
ment, c'est la 4è raison, les consul-
tations ne sont pas toujours…
Voilà, les raisons que certains
considèrent comme un retard dans
la publication des nominations
dans l'archidiocèse de Lomé.

Y a-t-il des nouveautés dans les
nominations de Lomé ?

Je ne parlerai pas de nouveauté,
mais de particularité. J'en vois sur-
tout trois. Une première particula-
rité, j'ai voulu, qu'à partir de cette
année, les prêtres ayant déjà fait 9
ans dans une paroisse puissent être
transférés ailleurs. 

A moins que des raisons particu-
lières ne suggèrent de les laisser
encore pour quelques temps. La
deuxième particularité, c'est la
nomination pour un mandat assez
précis de cinq (05) ans. Cinq ans,
c'est parce que, dans le document
de référence que j'ai cité dans les
nominations, il est suggéré de lais-
ser les curés pour un temps relati-
vement long. C'est dans ce docu-

ment qu'on propose 5 ans. 
A partir de ces présentes nomi-

nations, un mandat de 5 ans est
proposé aux prêtres qui sont nom-
més, qui sont transférés. Cela ne
signifie pas que les prêtres concer-
nés doivent nécessairement faire 5
ans avant d'être transférés ou au-
delà de 5 ans ou qu'après 5 ans, ils
doivent nécessairement être trans-
férés. Le document précise
d'ailleurs que c'est 5 ans renouvela-
bles. Une troisième particularité,
c'est la professionnalisation des
prêtres. 

Cette année encore, nous met-
tons l'accent sur la formation spé-
cialisée des prêtres. Vous le remar-
querez dans les nominations, il y a
23 prêtres de l'archi-diocèse qui,
cette année, sont proposés pour des
études, dont 5 en Europe, 2
Afrique, notamment à Abidjan, et
16 au Togo.  

Alors pourquoi cette insistance
sur les études des prêtres ?
D'ailleurs, ce n'est pas seulement
l'archidiocèse de Lomé qui met
l'accent sur la formation des prêt-
res. Au niveau de la conférence,
c'est une orientation que nous
avons prise et d'ailleurs, dans l'ar-
chidiocèse, le centre Christ
rédempteur accueille cette année,
cinq (05) prêtres qui viennent du
diocèse pour des études à Lomé.
Nous avons confié cette charge eu
père Severin Gakpé qui va être
responsable de ce foyer sacerdotal,
en particulier, des prêtres qui vien-
nent d'autres diocèses. Donc, ce
n'est pas l'archidiocèse qui a pris
cette nouveauté mais, nous avons,
quand même, pensé qu'il fallait for-
mer davantage de prêtres pour nos
institutions, pour nos écoles, pour
le petit séminaire, pour le collège
St Joseph, etc. 

Voilà les particularités que vous
remarquerez dans les nominations
de cette année. 

Est-ce qu'il y a eu des difficul-
tés pendant les consultations ?
Des prêtres qui ont par exemple
refusé, qui ont trouvé des raisons
pour rester dans leur poste anté-
rieur ?

Je ne dirai pas qu'il y a eu des
refus en tant que tel. Non! Parfois il
y a des prêtres qui ont fait des   obs-
ervations par rapport à ce qui leur
est proposé, et c'est ensemble que
nous avons examiné les raisons
évoquées pour prendre la décision
la plus appropriée. 

Cela signifie que ce n'est pas de
manière automatique que tout se
fait dans la concertation. Mais je
reconnais que, globalement, les
consultations se sont bien passées,
même si des fois, il y a eu des
échanges un peu longs. Mais, tou-
tes les consultations se sont bien
déroulées. 

En regardant les nominations
de l'archi-diocèse de Lomé, on a
l'impression que vous avez mis
trop d'accents sur les études, et
donc trop de prêtres à Lomé, par
rapport aux zones rurales. Que
pensez- vous de cela ?

Il est vrai qu'en regardant les
nominations, on peut constater
qu'il y a une concentration de prêt-
res étudiants à Lomé. Pour la sim-
ple raison que les structures éduca-
tives ou les universités, les instituts
ou grandes écoles sont à Lomé.
C'est ce qui justifie qu'il y a une
telle concentration des jeunes prêt-
res, surtout à Lomé. Mais cela ne
signifie pas que ceux qui vont faire
ces études resteront forcément à
Lomé. Non!

Pour le temps des études, cela va
de soi. Mais, après, cela ne signifie
pas qu'ils seront à Lomé. C'est en
fonction des responsabilités qui
leur seront confiées, ils seront
déployés sur toute l'étendue du ter-
ritoire de l'archi diocèse. Prenons
par exemple le cas d'Assahoun :
nous avons là-bas un collège où on
peut envoyer l'un ou l'autre, à
Tsévie, etc. 

Donc la formation reçue à Lomé
ne conditionne pas le fait d'être
transférés nécessairement à Lomé
ou ailleurs. C'est un temps de pré-
paration pour une mission un peu
efficace. C'est tout. 

Nous avons constaté dans les
nominations de cette année qu'il y

a des points à rectifier. Est-ce que
vous-mêmes, vous avez remarqué,
après les nominations, qu'il y a
des anomalies à corriger ? 

Les anomalies et les points à
corriger sont inévitables. Malgré
toute l'attention que nous avions
mise dans le placement, les trans-
ferts à effectuer, il y a toujours des
choses à rectifier. 

Des points nous ont été signalés
et nous sommes en train de réflé-
chir à la manière de résoudre.
Grace à Dieu, il ne s'agit pas de
beaucoup de changement. Nous
comptons d'ailleurs sur la compré-
hension des uns et des autres pour
accepter les réajustements évita-
bles qui se feront. 

Dans les nominations, vous
avez aussi parlé des prêtres admis
à la retraite. Est-ce à dire que ces
prêtres ne peuvent plus intervenir
dans la vie pastorale? Et pourtant
ils sont encore sur leur paroisse
respective. Quelle est la situation
réelle ?

Effectivement, nous avons
admis à la retraite cette année, deux
(02) prêtres, qui, jusque-là, étaient
dans la vie pastorale, très actifs.
Cela ne signifie pas qu'ils sont mis
" au garage ". La retraite concerne
surtout les charges de curé, ou des
1ers responsables d'une institution.
Même quand on est mis à la retrai-
te, on peut continuer de rendre ser-
vice. Mais on n'est plus le 1er
responsable d'une paroisse ou
d'une institution. 

Evidemment selon les cas, on
peut être placé dans une paroisse et
placé dans une équipe, ou si on a
une autre proposition que l'on fait
personnellement à l'évêque ou à
l'archevêque, il peut accepter que
l'on ne soit pas directement sur une
paroisse.  Une fois encore, l'admis-
sion à la retraite ne signifie pas la
fin de l'activité pastorale.

Nous avons observé que dans
les nominations, à Assahoun, il y
a une situation un peu particuliè-
re. Il y a une communauté, dont le
responsable est encore le curé lui-
même. Comment expliquez-vous
tout cela ?

La situation de la paroisse
d'Assahoun est un peu particulière.
C'est vrai, dans cette paroisse, il y a
un curé qui est assisté de 3 vicaires.
Et dans la même paroisse, il y a
trois (03) communautés qui sont
créées cette année, notamment à
Atti Atovou, Tovégan et Koudassi. 

Dans l'état actuel des choses,
nous avons estimé qu'on ne pouvait
pas directement confier ces com-
munautés aux vicaires. Parce qu'il
s'agira pour le curé, de voir avec
eux, l'organisation concrète qui va
aboutir progressivement à l'instal-
lation de ces vicaires dans lesdites
communautés. C'est pourquoi,
pour le moment, nous avons préfé-
ré garder encore la 1ere responsa-
bilité de ces communautés pour le
curé. 

Il y a aussi un sujet qui n'a pas
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MAINTIEN DE LA PAIX : NOUVEAU COMMAN-
DANT AU CEOMP

Le Centre d'entraînement aux opérations de maintien de
la paix (CEOMP) dispose d'un nouveau patron, le lieute-
nant-colonel Salifou Pini. Ce dernier a officiellement pris
ses fonctions samedi, lors d'une cérémonie de passation
de commandement présidée par le Chef d'État-major des
Forces Armées Togolaises, le Général Dadja Maganawé.
Le nouveau commandant succède au Colonel
Gnakouafré Yao, qui était jusque-là responsable de la
formation des soldats de la paix togolais. 
Basé à Lomé, le CEOMP, centre d'excellence national et
sous régional, forme depuis 2008 les contingents togolais
avant leur déploiement dans les opérations de maintien
de la paix dans le monde. L'an dernier, le centre a bénéfi-
cié de plusieurs appuis pour sa modernisation, notam-
ment de la France et des USA. 
Source : @Republiquetogolaise.com

COVID-19 : PREUVE DE VACCINATION OU UN
TEST PCR NÉGATIF…OBLIGATOIRE POUR
AVOIR ACCÈS À L'AÉROPORT DE LOMÉ

Après la levée de la quarantaine obligatoire pour les pas-
sagers à destination de Lomé, l'Aéroport renforce son
dispositif de riposte contre le coronavirus. Dans ce sens,
la direction de de l'Agence nationale de l'aviation civile
(ANAC) note qu'il faudra remplir certaines conditions
avant d'avoir accès à l'aéroport international Gnassingbé
Eaydéma de Lomé.
A compter du lundi 04 octobre prochain, il faudra pré-
senter soit une preuve de vaccination, soit un test PCR
négatif de moins de 72 heures, avant d'avoir accès à l'aé-
roport de Lomé. Ainsi en a décidé les autorités de l'aéro-
port dans une note circulaire.
Cette mesure, indique le Col Gnama Latta, Direteur
général de l'ANAC, fait suite à la levée de la quarantaine
obligatoire à l'arrivée de Lomé, et vise à poursuivre
davantage la lutte contre la propagation du coronavirus
dans le pays.
Le DG de l'ANAC invite les usagers de ce patrimoine
national au respect des mesures barrières et à se faire
vacciner " sans délai " dans l'optique d'enrayer la propa-
gation de ce virus qui a fait, au vendredi 30 septembre
2021, 232.502.092 cas de contaminations et 4.763.539
victimes à travers le monde.
Notons qu'il y a peu, cette mesure était rendue obligatoi-
re pour les usagers des services administratifs et
quelques milieux publics. Peu a peu, elle s'élargit et tend
ainsi à se généraliser. 
@macite.info

COVID-19/IMPOSITION DES RESTRICTIONS A
CERTAINS VOYAGEURS : QUAND LE
ROYAUME-UNI CRÉE DE LA MÉFIANCE
A compter du 04 octobre prochain, de nouvelles mesures
dites préventives seront imposées à certains voyageurs
qui voudront entrer au Royaume-Uni. Cette décision des
autorités britanniques qui vise les voyageurs en prove-
nance, notamment de l'Afrique, provoque une levée de
boucliers de la part de l'Union Africaine à travers les
Centres africains de contrôle et de prévention des mal-
adies (Africa CDC).
Les voyageurs désireux de fouler le sol du Royaume-Uni
seront, à compter du 04 octobre prochain, soumis à des
mesures restrictives supplémentaires. " A partir du lundi
4 octobre 2021 à 4 heures du matin, les règles pour les
voyages internationaux vers l'Angleterre passeront du
système de feux rouge, orange et vert à une liste rouge
unique de pays et à des mesures de voyage simplifiées
pour les arrivées du reste du monde. Les règles pour
voyager en provenance de pays et territoires ne figurant
pas sur la liste rouge dépendront du statut vaccinal ",
informent les autorités britanniques. 

Chaque année, entre août et septembre, l'archevêque de Lomé procède  à des nominations. Des Prêtres
sont envoyés dans d'autres missions dans et hors du territoire. D'autres vont carrément aux études et en
mission à l'extérieur du pays pour l'œuvre de Dieu.

Les nominations de cette année, selon Mgr Nicodème Barrigah, répondent à trois particularités : les
prêtres ayant déjà fait 9 ans dans une paroisse, transférés ailleurs, la nomination pour un mandat assez
précis de 5 ans et la professionnalisation des prêtres. Tout ceci, dans une démarche d'action de grâce au
Seigneur face à un  long et assez difficile processus.

Nous vous invitons à lire cette interview de Mgr Nicodème Barrigah, très riche et instructive. Une pre-
mière. Au micro de notre confrère Christian Ignacio Barrigah, de Radio Maria Togo. LECTURE.

Suite à la page 6
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IRES-RDEC : LES CANDIDATURES OUVERTES
POUR LA LICENCE ET LE MASTER PROFES-
SIONNEL

Le ministre de la Culture, du tourisme et des loisirs a
lancé, vendredi 1er octobre dernier, l'ouverture des candi-
datures pour le cycle Licence et Master professionnel à
l'Institut régional d'enseignement supérieur et de recherche
en développement culturel (IRES-RDEC) pour l'année
académique 2021-2022.
C'est via un communiqué que le ministre Pierre
Lamadokou, en charge de la Culture, du tourisme et des
loisirs, a lancé l'ouverture des candidatures pour la
Licence et le Master professionnel, pour le compte de
l'IRES-RDEC (l'Institut régional d'enseignement supérieur
et de recherche en développement culturel), promotion
2021-2022.
Les dossiers de candidature sont à déposer à la Direction
générale de l'IRES-RDEC, sis dans l'enceinte de I'ENA
(Ecole nationale d'administration), au plus tard le 29 octo-
bre prochain. Les évaluations sont prévues les 15 et 16
novembre 2021 à Lomé pour les deux parcours.
Les candidatures ouvertes " aux agents publics (fonction-
naires ou personnel des collectivités locales) et du secteur
privé ainsi que les candidats individuels, désireux de se
former ".
Notons que la formation pour le parcours Master dure 4
semestres (02 ans) et est ouverte aux agents publics (fonc-
tionnaires ou personnel des collectivités locales), du sec-
teur privé ainsi qu'aux candidats individuels, " désireux
d'exercer les métiers de consultants en prévention, gestion-
naires de conflits et des situations post-conflits, managers
des programmes/projets d'édification de la paix et d'éduca-
tion à la citoyenneté, spécialistes en promotion du patri-
moine culturel ou en management des industries culturel-
les, créatives et touristiques ".
S'agissant du parcours Licence, la formation va durer deux
semestres soit un an. " Les candidats doivent être titulaires
d'un diplôme de BTS (BAC+2) ou de tout autre diplôme
équivalent dans l'une des spécialités du concours : 
- Spécialité Sciences de I'information documentaire et
numérique (avoir un BTS en Archivistique,
Documentation, Bibliothéconomie).
- Spécialité Médias et culture (avoir un BTS en
Journalisme, Communication, IMarketing, Tourisme)".
@macite.info

DES RELATIONS INCROYABLEMENT DIVERSI-
FIÉES'
L'Institut Goethe célèbre ce mois-ci 60 ans de présence au
Togo. L'ambassadeur d'Allemagne, Matthias Veltin, a pro-
fité du 31e anniversaire du Jour de l'unité allemande (3
octobre), marquant la réunification du pays, pour évoquer
les missions du centre culturel et parler de la coopération
avec le Togo.
" L'institut reste et demeure dans le cœur des togolais ", a
déclaré le diplomate qui a évoqué plus largement la
coopération bilatérale.
" Les relations entre l'Allemagne et le Togo sont incroya-
blement diversifiées. Elles sont fondées non seulement sur
la coopération entre les deux gouvernements mais égale-
ment sur de nombreux contacts dans les domaines de l'en-
seignement de la recherche, de la santé, de l'économie pri-
vée … ", a-t-il souligné.
Dans un message adressé à l'occasion de cette journée, le
ministre des Affaires étrangères, Robert Dussey, s'est féli-
cité de la coopération féconde et a renouvelé l'engagement
du Togo à mettre en œuvre le nouveau partenariat conclu
avec Berlin.
Source :@Republicoftogo.com

La lutte contre la pandémie
au coronavirus connait

une avancée notable. Le labora-
toire américain  Merck, a mis au
point le molnupiravir, une pre-
mière pilule antivirale utilisée
dans le traitement du covid-19.
Si elle est autorisée, la pilule va
marquer une avancée notable
dans le traitement de la pandé-
mie, qui se fera, désormais, par
voie orale.

Le laboratoire américain
Merck va demander l’autorisa-
tion de l’agence des médica-
ments américaine (FDA) pour
un traitement par voie orale
contre le Covid-19, qui « réduit
de façon significative les risques
d’hospitalisation ou de décès ».

Selon le laboratoire améri-
cains Merck, aussi appelé MSD
hors des États-Unis, ce médica-
ment, développé avec la société
de biotechnologie Ridgeback
Biotherapeutics, permet de divi-
ser par deux les risques d’hospi-
talisation et de décès, selon les
résultats d’un essai clinique.

Durant l’essai clinique mené
sur 775 personnes, le taux
d’hospitalisation ou de décès
chez les patients ayant reçu le
médicament était de 7,3%,
contre 14,1% chez ceux ayant eu
un placebo. Aucun décès n’a été
constaté chez les personnes trai-
tées avec le molnupiravir, contre
huit (08) dans le deuxième grou-
pe, où le traitement a été celui de
base donc la vaccination.

Selon les chercheurs, les anti-
viraux agissent, en empêchant le
virus de se répliquer. Leur appli-
cation peut être double: à la fois

permettre aux personnes déjà
atteintes de la maladie de ne pas
souffrir de symptômes graves,
mais aussi à celles ayant été en
contact rapproché de ne pas la
développer.

D’autres laboratoires tra-
vaillent sur des antiviraux sous
forme de comprimés, comme la

biotech Atea Pharmaceuticals et
le laboratoire Roche, qui étu-
dient l’efficacité d’un traitement
comparable, appelé AT-527.

Déjà lundi dernier, le labora-
toire Pfizer a annoncé avoir
commencé un essai clinique de
grande ampleur dans l’optique
de mettre au point sa propre pilu-

le anti-Covid, afin de tester sa
capacité à réduire, à titre préven-
tif, les risques d’infection chez
l’entourage d’une personne
ayant contracté la maladie. Il
sera administré, en combinaison,
avec une « faible dose » du
médicament ritonavir, utilisé
contre le virus du sida.

Notons que ce type de traite-
ment par voie orale, facile à
administrer, est très attendu et vu
comme une façon efficace de
combattre la pandémie. Mais de
manière générale, les médica-
ments antiviraux n’ont jusque-là
pas été très convaincants contre
le Covid. Mais attention, souli-
gnent les chercheurs, cette
approche n’a pas vocation à se
substituer au vaccin, elle est
«complémentaire ».

@macite.info

Après le vaccin, voici la pilule anti-covid
RIPOSTE CONTRE LE COVID :

Une boîte de pilules anticovid.

été souligné dans les nominations
mais qui préoccupe. Pour n'avez-
vous pas crée une commission
chargée, par exemple, de la santé
des prêtres en nommant un prêtre
spécifiquement pour cette tache-
là?

L'observation est tout à fait per-
tinente. Car nous remarquons
effectivement, qu'il y a beaucoup
de problèmes qui concernent la
santé des prêtres. Mais, nous avons
préféré que ce soit une commis-
sion, une équipe instituée au sein
même de la fraternité. 

Une équipe comprendrait égale-
ment, par exemple, des médecins
ou des personnes qui sont du
domaine de la santé. Nous n'avons
pas jugé nécessaire, déjà à ce stade,
de constituer une équipe et de la
mettre directement dans les nomi-
nations. Plus tard, on verra bien, si
nous arrivons à dégager cette équi-
pe-là, le responsable.S’il est prêtre,
on peut le mentionner dans les pro-
chaines nominations. 

Avez-vous une exhortation à
formuler au sujet de ces nomina-
tions ? 

C'est une exhortation que je
puisse formuler au moment de ces
publications, je voudrais d'abord
exhorter chacun à aimer l'Eglise, à
aimer notre église, et à se sentir ser-
viteur de cette église.  Nous ne
sommes pas là, envoyés en rang
dispersé. Nous sommes une com-
munauté sacerdotale. Nous som-
mes liés par le presbyterium. Et je
voudrais insister sur ce caractère
important de notre identité, qui est
notre église. 

Partout où nous sommes
envoyés, considérons-nous comme
des serviteurs du Christ. Tout le
monde ne peut pas être au même
poste.  C'est dans la diversité des
fonctions que nous pouvons bâtir
ensemble le peuple de Dieu.
J'invite donc chacun à accueillir,
dans la foi et dans la joie, le minis-
tère, le poste, le service qui lui est
proposé. Ma 2è exhortation concer-
ne la nécessité de la péréquation.

En réalité, pourquoi il y a des prêt-
res qui hésitent à accepter d'aller,
par exemple, dans les zones rurales
? Parce qu'ils s'imaginent qu'ils
seront un peu oubliés. Ils auront
des difficultés auxquelles les autres
ne penseront même pas. Si nous
étions plus solidaires, si nous prati-
quions davantage la péréquation, je
pense qu'on n'aurait pas trop peur
d'aller, même dans les régions plus
faibles économiquement.

Une fois encore, j'invite tous les
prêtres à prendre au sérieux la péré-
quation et à penser aux confrères
qui sont dans des situations de pré-
carité. Leurs besoins passent avant
les grands projets que nous faisons.
Parce que, pour moi, il est inconce-
vable qu'un confrère ne trouve pas
à manger alors qu'on lance sur sa
paroisse, un grand chantier. Ce
n'est pas possible. La péréquation
me parait une exigence fondamen-
tale. Un troisième sujet sur lequel
je voudrais exhorter les prêtres,
c'est l'envoi en mission d'études ou
l'envoi en mission fidei donum. Je

sais que beaucoup souhaiteraient
aller en mission en Europe. Que ce
soit pour des études ou pour la pas-
torale fidei donum. Là encore, j'in-
siste sur le fait qu'on ne s'envoie
pas soi-même en mission. 

On peut proposer cela à l'évêque
éventuellement. Mais il ne s'agit
pas d'aller soi-même chercher un
poste quelque part pour essayer de
forcer la main à l'évêque par la
suite. Nous devons rester dans cette
vision d'une église qui se construit
et dans laquelle on peut proposer,
mais où on doit être disponible à
accueillir ce que l'évêque nous
confie. Les nominations sont sor-
ties, je demande à chacun de les
accueillir avec foi et surtout, je prie
le Seigneur de nous bénir, de bénir
notre Eglise famille de Dieu et de
nous accompagner tout au long de
cette nouvelle année pastorale. 

Interview réalisée par
Christian Ignacio Barrigah

(Radio Maria Togo)

" … J'invite donc chacun à accueillir dans la foi et dans la
joie, le ministère, le poste, le service qui lui est proposé… "
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